
 

 

Assainissement 

Eaux usées autres que domestiques 

Demande d’autorisation de déversement 

Ce document s’adresse exclusivement aux établissements à caractère industriel, artisanal, 
commercial ou médical, mais en aucun cas à des particuliers.  

Il s’agit du document préalable à l’établissement de l’arrêté d’autorisation de déversement aux collecteurs 
publics d’assainissement.  

Conformément à l’article L1331-10 du Code de la Santé Publique, tout déversement d’eaux usées, autres 
que domestiques, dans les collecteurs d’assainissement, doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente.  

Nous vous invitons à consulter le chapitre 4 du règlement d’assainissement collectif d’Annemasse-Agglo, 
relatif aux eaux usées industrielles. Ce règlement est en téléchargement libre sur le site www.agglo-
annemasse.fr / services et démarches / eau et assainissement / assainissement / en savoir plus. 
 

OBJET DE LA DEMANDE 

 EUND - (Eaux usées issues d’un processus ou d’une activité de type artisanal ou industriel).                           

 Eaux d’exhaures – (Eaux provenant d'un chantier, rabattement temporaire de nappe, pompage d'une 
fouille). 

 

Etablissement : 

Nom et adresse du siège social : 

 

N° de Siret et code NAF : 

 

Activité : 

 

 

Référent de la demande : 

Nom, prénom : 
 
Téléphone et adresse électronique : 

 

Lieu du rejet : 

 Adresse ci-dessus : 

 Autre adresse :  

 

 

Références cadastrales : 

 

 
 



 

 

 

 

Référent sur le site concerné par la demande : 

Nom, prénom : 

 
Téléphone et adresse électronique : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A                                   , le |__|__| |__|__| |__|__|__|__|  

Cachet de l’établissement et signature du demandeur, 

 

Le présent document est à envoyer daté et signé, à Annemasse Agglo, 

Service Assainissement, au 11 avenue Emile Zola - BP 225  

74105 Annemasse cedex.  


